
CM/Res.1368 (LV)

RESOLUTION SUR L'AFRIQUE DU SUP

Lc Conseil des Ministrcs do 1 ' Organisation do

1'Unite Afrioaine, reuni en sa Cinquante-cinquieme session

ordinaire a Addis Abeba, Ethiopie, du 24 au 28 Fevrier 1992,

Rappelant la Declaration de Harare sur la question

de 1'Afrique du Sud adoptee le 21 aout 1989 par lo Comite

Ad Hoc de 1 ' QUA des Chefs d' Etat et de Gouvernement sur

1'Afrique Australe a Harare, Zimbabwe,

Rappelant en outre la Declaration sur 1'apartheid

ot ses consequences destructrices en Afrique Australe adoptee

par 1'Assemblee generale des Nations UP.I.CS an sa igeme

session speciale de Decembre 1989,

Ayant examine les rapporcs du Secretaire Executif

et des commissions permanentes do memns que ceux de 1 ' ANC

et du PAC sur les evenements qui se deroulent actuel lenient

en Afrique du Sud,

Notant avec une grande preoccupation que malgre

1'abrogation des piliers de 1'apartheid, ce systeme inhumain

et odieux n'a pas etc aboli,

Gravcment preoccupe par la poursuite des

arrestations, de 1'incarceration de militants politiques

et des jugements politiques des opposants de 1'apartheid,

a i n s i q u c [) a r I e s a c t i. v i 16 s p e r [) e t r 6 e s par 1 e s e s c a d r o n s

de la mort du regime de Pretoria er la vague dc: violences

(jrches t ree.s c^u: sevit en Afrique du Sud et qui. const: itue

iH'jnarc r)our la creation d'ur. c l i n i a t profjice a des

>c i :\ ' i <jns \'e r i. (• a i) 1 :«.; .
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Notant par ailleurs avec une grave preoccupation

la cooperation militaire croissante entre le regime de

Pretoria et Isrqelel ainsi que d'autres pays, en particulier

la collaboration dans la fabrication des armes de destruction

massive par ce regime,

Notant en outre les decisions prises par le Sommet

du Commonwealth, tenu a Harare, Zimbabwe, en Octobre 1991,
X

ainsi que celles de 1'Assemblee generale de 1' ONU a sa 46e

session ordinaire sur le relachement gradual des sanctions,

Indigne par les decisions prises par certains

pays de lever ou de relacher uniLateraLement et prematurement

les sanctions economiques et financieres et par la violation

accrue de 1'embargo petrolier des Nations Unies centre

1'Airique du Sud,

Notant avec satisfaction la determination du peuple

opprime et desherite d'Afrique du Sud a se debarasser du

fleau de 1' apartheid et la persistance de sa demande en

vue de la creation d'une Assemblee constituante elue chargee

de rediger la nouvelle constitution et de la mise en place

d'un gouvernement interimaire d'unite Rationale,

Encourage par les developpements positifs survenus

recemment en Afrique du Sud notamment la constitution d' un

Front Patriotique Uni et le demarrage des negociations

constitutionnelles dans le cadre de la Convention pour une

Afrique du Sud democratique (CODESA),

1. CONDAMNE Le maintien en prison des militants

politiques ainsi quc-> Les acte de vi.oLence

p e r p e t r; 6 e s \ ~>. \ r 1 <:: r e g i m o d e P r e t o r i a ;
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2. CONDAMNE ^NERGIQUEMENT le regime de Pretoria pour

ne pas avoir pris les mesures n<|cessaires pour

mettre fin a la vague de violence destructrice

qui ravage 1'Afrique du Sud, particulierement

les Townships dans la banclieue de Johannesbourg;

3. PREND NOTE DE LA SIGNATURE de 1' Accord de paix

nationale et EXPRIME 1'espoir que cet accord mettra

enfin un terme a 1'effusion de sang tragique et

insensee en Afrique du Sud;

4. SS FELICITE de 1'Accord conclu entre le

Haut Commisaire des Nations Unies pour les Refugies

(riCR) et le regime de Pretoria sur le rapatriement

volontaire des refugies et des exiles

sud-africains, EXPRIME son appreciation au HCR

pour le travail accompli et LANCE un appel a la

communaute internationale afin qu'elle accorde

1"assistance humanitaire necessaire pour assurer

le succes du programme de rapatriement;

5. SE FELICITE de la conference historique du Front

Patriotique Uni convoquee par 1 ' ANC et le PAC

a Durban, Afrique du Sud, du 25 au 2-7 Octobre

1991 en tant qu'evenement marquant dans la lutte

visant a eradiquer I1apartheid et a etablir un

ordre democratique par le biais de negociations

elargies et PRIE INSTAMMENT les mouvements de

Liberation nationaLe de renforcer leur unite et

d' intens i L7ior leurs efforts pour realiser ce noble
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6. SE FELICITE EGALEMENT do la convocation de la

premiere session de la Convention pour une Afrique

du Sud Democratique (CODKSA) et INVITE toutes

les f-orces democratiques de 1'Afrique du Sud a

participer a ce processus en tant que front uni.

7. LANCE UN APPEL egalement a la communaute

Internationale afin qu'elie accorde son soutien

au processus delicat et crucial en cours en Afrique

du Sud grace a une mise en oeuvro concertee de

pressions appropriees sur le regime de Pretoria;

8. LANCE EN OUTRE UN API'EL :i la com.r.unaute

internationale, en particulier aux feats membres

de 1'OUA, difin qu'ils accorded; une assistance

accrue aux Mouvements de Liberation Kationale

pour leur permettrc de consclider leur position

en Afrique au Sud ei: d ' i ntens i f ;.c r la Lutte;

9. REITERE le choj x go 1'Afrique qui est de mettre

fin au systeme d'apartheid grace a des negociations

veritables tel que stipule dans la Declaration

de Harare et la Declaration adoptee par consensus

par les Nations LIni.es sur 1 'Apartheid et ses

consequences destructrices en Airique Australe;

10. INVITE la communaute Internationale, en vuo de

renondro de maniore appropri.ee aux developpoments

en cours en A f r i q u e du Sud, a m a i n t e n i r le reste

des sand; ions contre le regime de Pretoria,

con 1 o rmomen t a l .<) Keso l.ut. i.on 4(>/7') des Nat i.cjns

U n i - v-> , • do: 1 1 c > e ! • > i ' D e c M M i i b r e 1 ' ) l ) I ;
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11. LANCE PAR AILLEURS UN APPEL aux pays qui ont

unilateralement love ou relache les sanctions

financieres et economiques centre le regime de

Pretoria afin qu'ils les utilisent comme pression

centre ce regime pour accelerer le processus de

changement constitutionnel.

12. CONDAMNE la migration etrangere continue en Afrique

du Sud qui, au cours des dernieres annees, est

venue d'abord de certains pays d'Europe de 1'Est

et ne sert qu'a soutenir le regime de Pretoria:

13. LANCE UN APPEL en vue de 1 ' application stricte

de 1'embargo des Nations Unies sur les armes centre

1'Afrique da Sud tel qu'exige dans la Resolution

418 (1977) du Conseil de Securice;

14. • CONDAMNE EN OUTRE la poursuite des violations

de 1'embargo petrolier des Nations Unies contre

1'Afrique du Sud et DEMANDS a tcus les Etats

d'adopter des mesures efficaces pour etendre la

portee de cat embargo en vue de mettre completement

fin a la fourniture et au transport du petrole

et des produits petroliers a destination d'Afrique

du Sud que ce soit directement ou indirectement,

15. INVITE les Etats membres de 1'OUA a adopter

solidairement une approche pragmatique, graduelle

et conditionnelJe sur la question des sanctions

afin de contribuer ei~ f icacement au processus des

negoc i.at ions en cours;
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16. l.ANCE UN APPKL a tous les Etats membres do 1 ' QUA

afin qu'ils maintiennent une position commune

jusqu'a 1'avenoment d'une Afriquo du Sud

democratique, non raciale et unie.
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